
 

25/11 

- « Les malades imaginaires », pièce de théâtre insolite à l’Escale le 18/11 à 
19h par la Compagnie Arist-Créarc 
 

- actions de sensibilisation par les associations partenaires en milieu scolai-
re : lundi 21 écoles Simone Veil à Sisteron et Bevons, mardi 22 école Paul 
Martin à Digne, le reste de la semaine dans les collèges et lycées du départe-
ment  
- propositions de séances de sensibilisation à l’inclusion en classe par les 
enseignant•es 
 

- mise à disposition de nombreuses ressources pour les professionnels et les 
parents 
 

- diffusion d’une information en direction des usagers et des élu•es du dépar-
tement 
 

- table ronde le 25/11 entre représentant•es des personnels, associations, dé-
fenseurs des droits et parlementaires à 15h aux Mées 
 

- interpellation citoyenne des élu•es 



UNE INCLUSION RÉUSSIE 

C’est : 
-  Un accompagnement institutionnel bienveillant, disponi-
ble et à l’écoute 
-  Des temps de rencontres et d’échanges réguliers avec 
tous les professionnels qui prennent en charge l’enfant 
-  La présence d’une personne référente disposant de tou-
tes les informations concernant l’enfant 
-  Des aides adaptées pour l’organisation temporelle et 
matérielle 
-  Disposer d’un accès à un pôle ressources 

pour l’enfant et sa famille 

pour LES enseignant·es  

                        et les ACCompagnant·es 

C’est : 
-  Du temps de préparation 
-  Du temps d’analyse de pratiques 
-  Du temps de concertation 
-  Avoir accès à un matériel pédagogique adapté 
-  Bénéficier d’une formation continue spécialisée 
-  Pouvoir travailler avec de petits effectifs afin de pren-
dre en compte correctement les besoins de chacun·e 

Il y a urgence à : 
-  Recruter des personnels enseignants en nombre afin de 
baisser les effectifs des classes inclusives, 
-  Recruter des personnels accompagnants à la hauteur des 
besoins, 
-  Créer un véritable statut des AESH 
-  Dispenser une formation initiale aux AESH 
-  Augmenter le temps de travail des AESH et à les revaloriser 
à la hauteur de leur technicité professionnelle 
-  Dégager du temps aux personnels en dehors des temps de 
classe, en recrutant des personnels supplémentaires 
-  Dégager des moyens de formation à la hauteur des besoins 
pour les enseignant·es et les accompagnant·es 
-  Financer l’acquisition de matériel pédagogique adapté 
-  Renforcer le secteur médico-éducatif pour permettre des 
liens plus approfondis avec les familles et l’école 

22 novembre 2022 

à 14h00 


